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E N 1985 1,  LES BANQUES

françaises ont toutes décidé de né-
gocier la compatibilité des cartes
qu’elles émettent, mettant ainsi fin

à l’opposition entre
les deux réseaux
«propriétaires» 2, le
réseau vert et le ré-
seau bleu. Désor-
mais, une carte émi-
se par n’importe
quelle institution
membre sera utili-
sable en fonction re-
trait dans les distri-
buteurs de billets
des autres banques,
comme en fonction
paiement auprès

des commerçants quelles que
soient les banques auxquelles ces
derniers sont affiliés 3.

■ L’interbancarité, vecteur incon-

testable mais partiel de diffusion des

cartes bancaires en France

Depuis la négociation de l’inter-
bancarité monétique totale 4, qui a
été progressive puisqu’il a fallu at-
tendre presque une vingtaine d’an-
nées depuis la création de la carte
bancaire en France pour qu’elle in-
tervienne, nous avons assisté à une

accélération de la diffusion incon-
testable des cartes bancaires. Cel-
le-ci s’exprime tant par l’accroisse-
ment du nombre de porteurs de
cartes, que par l’accroissement du
taux d’utilisation des cartes émises
(tableaux 1 et 2).

Les recherches sur les données
portant sur la période 1985-1998
visent à mettre en évidence les dé-
terminants de la diffusion des
cartes, pour une banque donnée,
et le lien entre l’interbancarité et
cette diffusion. Elles démontrent
que l’interbancarité, c’est-à-dire
l’universalité du retrait et du paie-
ment, a eu un effet d’expansion du
marché de la monétique indé-
niable, ce qui est cohérent avec les
développements théoriques por-
tant sur les effets de la compatibili-
té en présence d’externalités de ré-
seau 5. Mais cet effet est beaucoup
plus nuancé que l’on pourrait l’ima-
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giner à première vue. En effet, la
mise en compatibilité du réseau de
distributeurs et de commerçants
affiliés a un effet sur la diffusion du
nombre de porteurs, de manière
générale. Mais ce phénomène est
partiel, car c’est surtout le parc
propre de chaque banque et son
accroissement (nombre de distri-
buteurs en place et nombre de
commerçants affiliés de la banque
considérée) qui explique la diffu-
sion des cartes pour une banque
donnée. En revanche, il est notable
que l’interbancarité a un effet ma-
jeur sur le taux d’utilisation des
cartes et sur la valeur moyenne des
transactions opérées. Il en ressort,
de fait, un effet de revenu intéres-
sant pour les banques à coûts par-
tagés.

Ainsi, il apparaît que la compati-
bilité des systèmes de cartes ban-
caires entre banques françaises a
été un facteur important de géné-
ralisation des cartes, mais l’effort
en propre des banques est détermi-
nant en premier lieu. A chaque fois
qu’une institution élargit son ré-
seau de distributeurs, elle se donne
une chance d’élargir son nombre
de porteurs, mais elle contribue
aussi à élargir le «software» d’en-
semble, ce qui encourage le
consommateur à s’équiper de
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1. Diffusion des cartes bancaires en France (en millions d’unités)

Année 1986 1988 1990 1992 1994 1996 1998 2000

Porteurs 14,8 17,3 19,5 21,1 22,8 27,2 33,9 40,9

2. Nombre de transactions par an et par carte (retraits et paiements)

Année 1986 1988 1990 1992 1994 1996 1998 2000

Nombre 45 72 83 95 104 110 112 115

Source : GIE Cartes bancaires.
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cartes bancaires, auprès de diffé-
rentes banques. Même si ces phé-
nomènes ne se déploient pas au
même rythme, ils jouent simulta-
nément. Il y a donc un effet d’ex-
pansion lié à la compatibilité, mais
aussi un effet de croissance impul-
sé par chaque institution, l’un
nourrissant l’autre.

■ Interbancarité et concurrence :

une relation complexe et ambiguë

Les mécanismes de diffusion
des cartes bancaires que nous
avons évoqués précédemment ca-
chent en réalité des relations com-
plexes entre les différents acteurs
de la coopération interbancaire
consacrée aux cartes. Il est clair
qu’en jouant la compatibilité de
leurs systèmes de cartes, les
banques françaises ont évité l’af-
frontement direct et la course à la
base installée sous la forme d’une
concurrence inter-standard entre
systèmes propriétaires,
c’est-à-dire non compa-
tibles. Cette forme de
concurrence aboutit gé-
néralement ou bien à la
domination d’un réseau,
celui qui a atteint la taille
critique le premier, ou
bien à un risque de dispa-
rition du marché lié à l’in-
novation 7. En jouant la compatibi-
lité de leurs systèmes, les banques
ont décidé d’entrer dans une lo-
gique de concurrence intra-stan-
dard, c’est-à-dire dans une logique
de concurrence qui rend leurs
offres immédiatement compa-
rables. L’affrontement portera dé-
sormais directement sur les offres
elles-mêmes et leur tarification, et
non sur le «standard propriétaire».

Ainsi, la compatibilité peut-elle
apparaître comme un exercice qui
annule la concurrence ou la limite,
du fait que les banques se privent
de leur élément fondamental de
différenciation qui est l’incompati-
bilité de leur offre (on parle d’effet
«égalisateur»). En renonçant à des
systèmes propriétaires, elles re-
noncent à la course à la taille de ré-
seau dans laquelle elles étaient en-

gagées auparavant. En revanche,
elles renoncent aussi à une protec-
tion dont elles disposent de fait. Il
apparaît ainsi simultanément un
renforcement de la concurrence
entre banques par un resserrement
très perceptible de leurs parts de
marché du fait de la coopération
qu’elles mettent en place. Ainsi, les
cartes des différentes banques de-
viennent-elles directement compa-
rables sur le plan des fonctionnali-
tés auxquelles elles permettent
d’accéder, et le lien entre une
banque et son client se fragilise. La
volatilité du client, au moins théo-
riquement, grandit. Ce qui conduit
à une élévation substantielle de
l’effort de différenciation commer-
ciale pour consolider ce lien autre-
ment que par l’incompatibilité qui
ne maximisait pas les effets de ré-
seau, mais qui avait l’avantage de
maintenir le client captif. L’effort
de différenciation commerciale

porte essentiellement sur les ni-
veaux de services associés (services
de loisirs liés aux voyages, aux pres-
tations d’assurance, etc.), et est
donc particulièrement perceptible
sur les cartes haut de gamme pro-
posées par les banques. S’il est vrai
que les tarifs des cartes bancaires
ont, pendant longtemps, connu
une très forte convergence et se
sont accompagnés d’une hausse
due à la valorisation des effets de
réseau dont bénéficie tout porteur,
ils sont de plus en plus difficile-
ment comparables termes à
termes, étant donnée la variété du
champ des possibles auquel l’usa-
ger a accès selon l’institution émet-
trice. Par ailleurs, comme l’attes-
tent les résultats évoqués précé-
demment, dans la mesure où la
maîtrise des réseaux propres de

software reste un élément-clé de la
diffusion des cartes, tous les ac-
teurs de l’interbancarité ont conti-
nué la course à l’équipement de
software, et notamment celle de
l’affiliation des commerçants pour
laquelle la concurrence reste extrê-
mement vive. Il n’y a pas une seule
institution qui n’ait pas poursuivi et
encouragé cet effort.

En définitive, on observe qu’il y
a autant de forces d’allégement de
concurrence que de renforcement
de celle-ci avec la mise en place de
l’interbancarité. C’est la raison
pour laquelle le «dosage» de la com-
patibilité est un élément-clé,
puisque les opérations délicates en
termes de liens avec le client
(consultation de solde, com-
mandes diverses, réalisation d’opé-
rations, etc.) ne sont accessibles
que par le software, en l’occurrence
les «gab» de la banque du client ex-
clusivement. Ce point est impor-

tant, car il est au cœur de
l’équilibre entre coopéra-
tion et concurrence, cet
équilibre conditionnant ce
que l’on pourrait qualifier
par la «soutenabilité» de la
coopération. Notons aussi
que la «soutenabilité» de la
coopération interbancaire
vient également de ce que la

concurrence sur les cartes ban-
caires n’est pas de premier ordre,
mais s’inscrit plus largement dans
le cadre de la concurrence entre les
activités de banque de détail – la
gestion des comptes – dirons-nous
grossièrement. Dans l’ensemble, il
apparaît, selon les professionnels
de la monétique, que les clients,
pour l’instant, ne changent pas
d’institution bancaire pour des mo-
tifs liés aux cartes bancaires. En re-
vanche, ils insistent sur le fait que
si les cartes cristallisent encore da-
vantage de service, la concurrence
sur la carte deviendra de premier
ordre, ce qui pourrait remettre en
cause l’interbancarité, ou en tous
les cas l’ébranler significativement.
La diffusion des cartes, d’une cer-
taine manière, a consisté, pour
chaque banque, avant tout à une

“ En jouant la compatibilité
de leurs systèmes de cartes, 
les banques françaises ont évité
l’affrontement direct mais pas 
la concurrence.”
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opération de conversion des clients
existants à cette innovation, alors
qu’ils étaient déjà clients de la
banque en question. Il ne s’agissait
pas de lancer une innovation en
conquérant des clients nouveaux
sur ce service en particulier.

Plus généralement, l’équilibre
entre coopération et concurrence 7

n’est pas, dans la pratique, facile-
ment tenable et réalisable. En ef-
fet, bien des tensions sont engen-
drées chaque année par l’effort de
différenciation induit par l’inter-
bancarité, et ont tendance à desta-
biliser la construction réalisée de-
puis 1985 : volonté de certaines
banques de négocier des accords
avec les tiers, institutions finan-
cières ou non, mise en place d’in-
novations nécessitant des discus-
sions et des adaptations, notam-
ment pour les cartes «multi-
applications», etc.

■ La pertinence du cadre institu-

tionnel sous-jacent

Quelle est l’origine de la robus-
tesse de l’interbancarité, compte te-
nu du difficile équilibre sur lequel
elle repose par nature ? Comment
expliquer la solidité de l’édifice au-
delà des tensions anciennes ou nou-
velles qui l’animent sans cesse ?
L’interbancarité est un cadre insti-
tutionnel particulièrement bien
élaboré, dans lequel les règles du
jeu qui gouvernent la coopération
ont été, dès le départ, bien cadrées,
pour permettre le maintien de
l’équilibre entre coopération et
concurrence. Elle est d’abord inter-
venue dans un contexte d’équilibre

sent à la conclusion que l’interban-
carité n’est pas tenable ni pertinen-
te pour les acteurs qui y participent.
La coopération inter-firmes est l’ins-
titution qui permet de créer des
règles du jeu à même de promouvoir
collectivement un environnement
technologique, tout en s’y concur-
rençant pleinement.

Le cas français de l’interbanca-
rité monétique, qui est souvent
présentée comme un processus
anticoncurrentiel décidé par les
pouvoirs publics, nous enseigne
qu’un processus de coopération
n’est pas forcément anticoncur-
rentiel, loin s’en faut. Il corres-
pond avant tout à la création d’un
cadre institutionnel endogène
dans lequel les acteurs négocient
une sorte de «constitution» per-
mettant de garantir l’équilibre
entre la stratégie individuelle de
chaque acteur et la stratégie col-
lective à laquelle il adhère, c’est-
à-dire un équilibre entre coopéra-
tion et concurrence. Cette
«constitution» est suffisamment
ferme sur les principes fonda-
teurs, et suffisamment souple
pour gérer les évolutions, les mu-
tations et les tensions engendrées
par le comportement stratégique
propre des acteurs. Il est clair, en
revanche, que construire ce cadre
avec pertinence nécessite une
connaissance mutuelle des ac-
teurs que toutes les entreprises
n’ont pas forcément. C’est la rai-
son pour laquelle nous avons en-
core beaucoup à apprendre de
l’interbancarité monétique en
management stratégique. ■

entre les réseaux participant à l’opé-
ration, de sorte que l’effet égalisa-
teur a été minimisé. En 1985, il n’y
avait pas de grands perdants ni de
grands gagnants et depuis, le systè-
me mis en place repose sur l’idée
d’un jeu à somme positive. Chaque
acteur, en améliorant sa position en
termes de parcs, améliore celle de
l’ensemble des participants, et les
mécanismes de compensation
veillent à ce qu’il n’y ait pas de pas-
sager clandestin. On s’aperçoit
d’ailleurs que le maintien de la
concurrence et de la possibilité de
la concurrence est même une
condition sine qua non du succès
de l’interbancarité. Au-delà, le par-
tage entre les compétences «collec-
tives» qui relèvent de l’instance co-
opérative et qui font le standard
collectivement promu, et les com-
pétences stratégiques propres à
chaque banque en matière de crois-
sance de ses parcs, d’investisse-
ment, et de développement com-
mercial, est la clé du maintien de
l’interbancarité. Ainsi, dans un
cadre d’encouragement d’en-
semble de la diffusion des cartes,
chaque réseau continue de se
concurrencer et revendique pleine-
ment cette possibilité.

En fait, l’intérêt du mode de co-
ordination coopératif, c’est qu’il
s’agit d’un cadre d’interaction endo-
gène, fruit des acteurs eux-mêmes,
devant garantir leur intérêt propre
et leur intérêt collectif dans le mê-
me temps. Si les principes fonda-
teurs changent, par exemple avec
passage à une logique de collusion
ou d’entente, nos études aboutis-
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1 Cet article est la synthèse finale d’un program-
me de recherche consacré à l’interbancarité mo-
nétique en France, mené d’abord au groupe HEC
de 1995 à 1999 puis à Audencia, Nantes, depuis
1999.
2 C’est-à-dire incompatibles entre eux.
3 Sauf si la carte en question est volontairement
réduite à la fonction retrait auprès de la banque
qui l’a émise.
4 Par abus de langage, on désignera par «inter-
bancarité monétique» celle liée aux cartes, ce qui
n’est pas complètement vrai.
5 L’idée est que l’accroissement du software, en
l’occurrence l’extension des possibilités de retrait
et de paiement, induit un accroissement du hard-

ware, en l’occurrence l’équipement en cartes
bancaires. C’est l’idée d’externalités de réseau in-
directes, où la valeur du bien ou du service dé-
pend indirectement du nombre de personnes
décidant de l’acheter. 
6 A ce titre, on comprendra pourquoi le concept
de carte bancaire a été promu, dès 1967, par plu-
sieurs banques coopérant sur le projet. Il s’agis-
sait de la BNP, du Crédit lyonnais, de la Société
générale du CIC et du CCF.
7 L’ambiguïté de la compatibilité sur la concur-
rence a été soulignée par David et Steinmueller
(1994). Pour une revue de littérature détaillée,
voir Quélin, Abdessemed, Bonardi, Durand
(2001).
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